
 

P’tits loups 
aison des 

 

 

Micro Crèche  
Associative Intercommunale 

 

    

 ‘La Maison    

Des P’tits lo
ups’ 

 

 

Jours et horaires d’ouverture 
 

Du lundi au vendredi  
De 07h30 à 18h30 

 
 

Accueil en fonction de vos besoins : 
 
 

- Réguliers - 
- Occasionnels - 

- Urgence - 
 
 
 

Capacité de 10 enfants de 
2 mois 1/2 à 5 ans 

 
 
 
 

Plus d’informations sur  
www.mde44.fr 

 
 Rue de la Chantrie 

44320 Chauvé 

   

 

 

 

 

 

    
 La Maison Des P’tits Loups 

 
 

Micro Crèche  
Associative Intercommunale 

 

 

 

 
Pour plus de renseignements : 

 
 

 
microcreche@mde44.fr 

 
 www.mde44.fr  

 
 
 

 
02.51.18.92.59 

2 rue de la Chanterie 
44320 Chauvé 
02.51.18.92.59 

microcreche@mde44.fr 



 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Cinq professionnels de la petite                 
enfance accompagneront les                      
enfants : 
 
 
 Un Infirmier-puériculteur 
 Un éducateur de jeunes enfants 
 Un auxiliaire de puériculture 
 Un animateur petite enfance 
 Un pédiatre référent 
 
 
 
 
Un projet éducatif et pédagogique 
pensé afin de répondre au bien être 
des enfants.                                                       
 
Des locaux adaptés et construits   
pour assurer l’éveil ainsi que            
l’épanouissement de l’enfant. 
 
Un partenariat avec la médiathèque 
afin de mettre en place différents 
temps forts tout au long de l’année. 
 
Une passerelle avec l’accueil de loisirs 
de la Maison des enfants proposée. 

   

 

  

Nos atouts 
 
 Maison neuve, chaleureuse et               

accueillante de 108 m² conçue   
pour l’accueil des enfants 

 
 Espaces verts sécurisés et grande                    

terrasse avec structure extérieure 
 
 Accès facile, proche des écoles du  

parc et des commerces 

Les couches ainsi que des repas de  

qualité sont fournis par la maison             

des p’tits loups. 

La facturation s’effectue en fonction du  
revenu des familles et des heures de garde. 

 
 

Une tarification qui donne accès à la      
prestation d’accueil du jeune enfant de la 
CAF ainsi qu’à une réduction d’impôts. 


